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Partie I : Caractérisation de l’agriculture 

et de ses enjeux 

1. Une commune ressource pour les élevages des communes voisines 

 

La commune de Marcieux ne compte plus de siège d’exploitation agricole. Cependant, elle accueille le site 
secondaire d’un élevage de volailles yennois. On note également la présence d’une activité agricole, retraité ayant 
gardé son hectare de subsistance et quelques moutons.  

En 2017, la commune comptait 11 déclarants (et donc utilisateurs) de parcelles agricoles à la PAC. 
Les agriculteurs viennent des communes de Novalaise, Meyrieux, Verthemex, Ayn, Saint Marie d’Alvey, 
Champagneux. Ce sont principalement des éleveurs laitiers.  

Marcieux, tout comme le territoire de l’Avant Pays, est zone IGP Tomme, Emmental et Raclette de Savoie et AOC 
Gruyère. La prédominance d'herbe et de foin dans l’alimentation des vaches laitières est nécessaire au caractère 
fromageable du lait. L’accès aux parcelles de prairie est donc primordial pour les exploitations laitières du 
territoire. Qu’elles soient destinées au pâturage ou à la fauche, les prairies constituent la base de l’alimentation  
des animaux et il convient de préserver l’autonomie alimentaire des exploitations laitières.  

La Surface Agricole Utile s’élève à 168  ha soit 38 % de la surface communale.  

La prairie occupe 86 % de la surface agricole. Le maintien de l’élevage, le pâturage et la fauche sont étroitement 
liés à la préservation du paysage et du cadre de vie.  

 

Fig1 : occupation du sol selon pacage 2017 (source : observatoire des territoires) 

2. Le foncier : l’enjeu principal de l’agriculture 

 2.1 L’agriculture a besoin de surfaces 

2.1.1 Des surfaces pour conserver une autonomie fourragère et les labels de qualité 

Les cahiers des charges des IGP concernées imposent de produire dans un mode extensif, respectueux de 
l’environnement et des pratiques agricoles traditionnelles : races locales plus rustiques, alimentation basée sur 
l’utilisation de l’herbe en été et de foin pendant la période hivernale, 100 % des fourrages grossiers donnés aux 
vaches en lactation originaires de l’aire géographique… 

Au final, ces contraintes se traduisent par la nécessité de disposer de surfaces pour produire le plus possible 
l’alimentation du troupeau. Par ailleurs, les parcelles à proximité des bâtiments sont indispensables pour que les 
vaches s’alimentent réellement au pâturage pendant toute la belle saison avec des distances courtes entre la 
pâture et le lieu de traite. 

Pour les élevages en général (bovins, ovins, caprins, équins), une bonne autonomie fourragère permet de réduire 
les charges, d’être moins dépendant des cours des marchés et ainsi d’être plus compétitif. 
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2.1.2 Des surfaces pour épandre les effluents d’élevage  

Les exploitations d’élevage produisent des effluents qu’il faut valoriser. Les effluents présentent l’avantage de 
fertiliser les cultures de façon naturelle. Les élevages ont, là encore, besoin de surfaces suffisantes. En effet, afin 
de limiter les inconvénients vis-à-vis de l’environnement et du voisinage, la règlementation encadre cette pratique 
en imposant des reculs vis-à-vis des habitations et des cours d’eau.  

 

Impact du mitage de l’urbanisation sur les surfaces épandables 

 

 

2.1.3 Des surfaces pour s’installer, se développer et se moderniser  

Situation sanitaire des exploitations  

Les exploitations peuvent être concernées par deux règlementations en fonction de leur activité et de leur  
taille : le Règlement Sanitaire Départemental (RSD) et le régime des Installations Classées pour l'Environnement 
(ICPE).  
 

Le règlement sanitaire départemental (RSD), prévu par le code de la santé, édicte des règles techniques 
propres à préserver la santé de l’homme. 

Ces règles sont prescrites par arrêté préfectoral sous forme du règlement sanitaire type pouvant être adapté aux 
conditions particulières de chaque département. L’application du RSD relève essentiellement de la compétence 
de l’autorité municipale. L’arrêté préfectoral prescrivant le RSD de la Savoie date du 03 mars 1986 (arrêté 
préfectoral modificatif le 06 mai 1996). 
 

Pour ce qui concerne la réglementation des installations classées pour la protection de l’environnement, 
elle trouve son origine législative dans la loi du 19 juillet 1976. Son champ d’application est très large : 

� protection de l’environnement (commodité du voisinage, santé, sécurité et salubrité publiques, 
agriculture, protection de la nature…) contre les atteintes qu’il peut subir, les dangers 
d‘incendie et d’explosion, le bruit, la pollution de l’air et de l’eau, celles résultant des déchets 
et de la radioactivité… 

� encadrement et contrôle des activités génératrices des nuisances, 
� prévention des pollutions et des risques de l’installation et de son exploitation. 

L’intervention de la loi se limite aux « installations », c’est-à-dire aux sources fixes de nuisances (bâtiments, 
stockages…). Pour l’activité agricole, les domaines de l’élevage, du séchage et/ou stockage des 

céréales et de la viticulture peuvent être concernés par cette réglementation. 
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Ainsi, les activités d’élevage sont régies par : 

� des dispositions concernant l’implantation et l’aménagement des bâtiments d’élevage et de 
leurs annexes (ouvrages de stockage des effluents, salle de traite, bâtiments de stockage de 
fourrages, silos d’ensilage…). Les bâtiments d’élevage des exploitations soumises au RSD 
doivent respecter un recul de 50 mètres vis-à-vis notamment des immeubles habituellement 
occupés par des tiers. Les bâtiments d’élevage et leurs annexes des exploitations régies par 
les ICPE doivent respecter un recul de 100 mètres vis-à-vis notamment des immeubles 
habituellement occupés par des tiers et des limites de zones d’urbanisation destinées à 
l’habitat, entre autres. 
La profession agricole préconise néanmoins une distance minimum de 100 m quel 

que soit le type exploitation agricole (RSD ou ICPE). 

� des règles d’exploitation. 

L’affiliation au RSD ou aux ICPE dépend de la nature et de la taille de l’élevage. Les obligations sont différentes 
que l’exploitation dépende du RSD ou des ICPE. 

Enfin, il faut rajouter que les dispositions de l’article L111-3 du code rural (principe dit de « réciprocité ») 
prévoient que toutes nouvelles constructions d’habitation de tiers ou changement de destination à proximité des 
sites d’exploitation observent les mêmes reculs. 

 

2.1.4 Des surfaces pour maintenir des engagements financiers 

Le Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt (MAAF) indique1 que « La société reconnaît les 

fonctions de l’agriculture en matière d’aménagement du territoire, ainsi que ses fonctions environnementale et 

sociale qui en font une contributrice importante au développement durable de l’économie ».  

En conséquence, les exploitations agricoles françaises ont la possibilité dans le cadre de la PAC, (politique agricole 
commune) de percevoir des aides pour rémunérer les effets positifs induits par leurs pratiques. Ces aides sont 
majoritairement liées aux surfaces et leur versement est soumis au respect de la conditionnalité, c'est-à-dire des 
pratiques à respecter sur plusieurs thèmes  (bien-être animal, environnement, sanitaire….) qui font l’objet 
d’enregistrements.  

L’indemnité compensatoire de handicaps naturels (ICHN) 

L’ICHN est versée aux agriculteurs pour les surfaces situées en zones défavorisées. Elle sert à compenser les 
handicaps liés à la montagne. En élevage ces aides s’appliquent aux surfaces fourragères et privilégie l’élevage 
extensif. Les éleveurs s’engagent ainsi sur un nombre maximum d’animaux à l’hectare. La perte de surface fait 
augmenter ce taux de chargement et fait encourir le risque de ne plus percevoir l’ICHN. Ceci pourrait remettre 
en cause économiquement les exploitations. La perte de foncier d’un point de vue écologique pousse à 
l’intensification des surfaces : produire autant avec moins de surfaces. 

LES DPB (Droits à Paiement de Base) et aides liées 

Pour baisser les prix à la consommation, l’Europe met en œuvre des soutiens à la production agricole. Deux types 
d’aides sont en vigueur : des aides couplées à la production et les aides découplées. Globalement ces aides sont 
un soutien à l’économie agricole pour maintenir les revenus des agriculteurs. 

Les aides découplées, Droits à Paiement Unique (DPU) avant 2015 et Droits à Paiement de Base (DPB) depuis 
2015, sont liées à l’hectare de terre agricole. 

Une aide complémentaire, le paiement redistributif, est versée  pour soutenir les petites et moyennes 
exploitations, dans un objectif de plus grande équité entre les exploitations.  

Par ailleurs le paiement vert est attribué sous condition de  respect  de 3 critères environnementaux (diversité 
de l’assolement, maintien des prairies permanentes, existence  de surfaces d’intérêt écologique) 

                                                

1  http://agriculture.gouv.fr/  
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En cas de perte d’hectare et si le producteur n’arrive pas à la compenser, le DPB peut être perdu au bout de deux 
ans et en conséquence le paiement vert et le paiement redistributif aussi pour les exploitations bénéficiaires. 

Les Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) 

Elles s’appliquent aux surfaces situées sur une Zone d’Intérêt Prioritaire (ZIP) d’un territoire porteur d’un Projet 
Agri Environnemental et Climatique (PAEC). L’objectif est de mettre en œuvre des pratiques respectueuses de 
l’environnement sur des enjeux prioritaires retenus dans le PAEC. 

Elles sont mises  en œuvre sur la base du volontariat, en respectant un cahier des charges agro-environnemental 
et pour un engagement de 5 ans. 

Sur l’Avant Pays Savoyard, il n’y a pas eu de mise en place de PAEC. 

 

 2.2 Caractérisation des enjeux agricoles des espaces  

→   La notice méthodologique ci-jointe au rapport reprend l’ensemble des critères exposés ci-après.   

2.2.1   Les surfaces de proximité des bâtiments d’élevage 

La commune de Marcieux ne compte pas de bâtiments d’élevage. Toutefois, 2 élevages laitiers de Novalaise sont 
à proximité de la commune. Le GAEC situé sur les hauteurs de Novalaise dépend fortement des surfaces de 
Marcieux.  

 

Extrait de la carte 1 de la proximité des bâtiments d’élevages disponible en annexe 
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2.2.2   La qualité des surfaces agricoles  

Les espaces agricoles, représentés sur la carte 2 « carte de qualité des terres », sont ainsi identifiés selon 3 

catégories : bonne qualité, qualité moyenne, faible qualité. 132 Ha sont classés en bonne qualité.  

 

Extrait de la carte 2 de la qualité des terres disponible en annexe 

 

2.2.3   La taille des tènements agricoles  

Les espaces agricoles, représentés sur la carte 3 « carte des tènements agricoles », sont également identifiés 
selon trois catégories : grand tènement, tènement de taille moyenne, petit tènement. Marcieux dispose de grands 
tènements agricoles qui bordent le chef lieu et contribuent fortement à la qualité paysagère et au cadre de vie 
préservé de la commune.  

 

Extrait de la carte 3 de la taille des tènements disponible en annexe 
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2.2.4   L’importance des espaces agricoles    

La carte 4, dite « de synthèse », indique l’importance agricole des espaces.  

 

Carte 4 de synthèse disponible en annexe 

 2.3 En synthèse : atouts et fragilités de l’agriculture de Marcieux 

 
La commune de Marcieux ne compte plus de sièges d’exploitation. Ce contexte la rend plus sensible à la déprise 
dans les secteurs de pente ou dans les petits tènements agricoles isolés. Cependant la présence d’exploitations 
d’élevage en proximité de la commune, la dynamique laitière du territoire en IGP Tomme et Emmental de Savoie 
assure un entretien des grands tènements agricoles et la préservation d’un paysage de qualité.  
 

Des espaces agricoles 

qui comportent des atouts importants : 
Mais aussi, une agriculture  

qui présente des fragilités : 

� Ressource fourragère pour les élevages 

� Grands tènements homogènes  

� Vocation paysagère et préservation du 

cadre de vie 

� Dynamique laitière IGP Tomme Emmental 

de Savoie 

 

�  Plus de siège d’exploitation  

�  Sensibilité à la déprise 
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Partie II : préconisations en matière 

d’aménagement 

1. L’espace agricole, une ressource non renouvelable 

 

 1.1   Une ressource qui se raréfie 

 

La loi de modernisation de l’agriculture (n°2010-788 du 27 juillet 2010) a fixé comme objectif de réduire de 
moitié le rythme de consommation des espaces agricoles d’ici 2020. Cette réduction concerne l’urbanisation et 
également tout projet d’aménagement induisant un changement de destination des espaces agricoles. La loi 
« engagement national pour l’environnement » (Grenelle 2), du 12 juillet 2010, réaffirme la nécessité de protéger 
les espaces agricoles. 

Les espaces agricoles sont le support d’une activité économique, sont porteurs de richesse et d’avenir, mais ce 
sont également des secteurs convoités pour d’autres utilisations et vocations. Aussi, le projet de territoire devra 
faire une place à part entière aux espaces agricoles. Anticiper, avoir une vision prospective du territoire, définir 
un projet de territoire permettra de stabiliser la vocation des espaces agricoles à long terme et permettra de 
lutter contre la pression foncière et la spéculation. 

 

 1.2   La multifonctionnalité de l’agriculture 

(Issu d’une recherche CIRAD – INRA) 

La multifonctionnalité correspond à la capacité des systèmes agricoles à contribuer simultanément à la production 
agricole et à la création de valeur ajoutée mais aussi à la protection et à la gestion des ressources naturelles, des 
paysages et de la diversité biologique ainsi qu’à l’équilibre des territoires et à l’emploi. 

Cette multifonctionnalité regroupe principalement trois fonctions : 

� Économique : 

− productions de biens alimentaires et non alimentaires 
− productions de matières premières ou de produits transformés 
− emplois créés, directs ou indirects 
− circuits de commercialisation, … 

 
� Environnementale : 

− ouverture et entretien des espaces 
− composante du paysage 
− maintien de corridors écologiques (« nature ordinaire »…), … 

 
� Sociale : 

− agriculture garante de l’identité du territoire 
− ancrage des produits au territoire, … 

 

Ce concept de multifonctionnalité affirme la place de l’agriculture dans le territoire et une nouvelle définition du 
métier d’agriculteur, de plus en plus spécialisé et complexe. 

L’aménagement de la commune doit s’orienter vers la recherche d’un nouvel équilibre qui passe par l’économie 
du foncier permettant à toutes les activités humaines de s’exercer en complémentarité et non en concurrence. 
Le bon fonctionnement de l’économie agricole et son avenir devront être garantis dans le PADD. 
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2. Les moyens à mettre en œuvre dans le PLU permettant de préserver 

l’activité agricole 

 

 2.1   La préservation des espaces agricoles 

Le mitage, l'urbanisation désorganisée et une consommation excessive d'espaces agricoles conduisent à la 
déstructuration des espaces agricoles. Cela génère des contraintes d'accessibilité, de fonctionnement des 
exploitations, de pratiques agricoles (ex. épandage) et peut entraîner des conflits de voisinage (bruits, odeurs…) 
ou d'usage.  

Le diagnostic agricole met en lumière des secteurs d’ importance particulière pour l'activité agricole du fait de la 
proximité des parcelles par rapport aux sites d'exploitation, de la qualité des terres, de la taille des tènements, 
de la possibilité d'implantation de bâtiments agricoles…  

Les espaces à enjeux agricoles forts ainsi que l’ensemble des secteurs à enjeux environnementaux valorisés par 
la présence de l’agriculture sont représentés sur la carte de synthèse.  

Ces secteurs agricoles devraient donc être classés en zone A dans le PLU, conformément à l’article R123-7 du 
code de l’urbanisme. 

Les constructions agricoles doivent être autorisées en zone A, sauf à ce qu’une étude spécifique justifie le contraire 
(enjeux environnementaux, paysagers…). En effet, les exploitations devant disposer de parcelles de proximité, 
l’implantation de leurs bâtiments au sein des tènements agricoles doit être possible. Lorsque des zones A indicées 
« paysagères » ou « strictes »sont justifiées, celles-ci ne doivent pas intégrer les bâtiments agricoles, sans quoi 
ces derniers ne pourraient évoluer.  

Pour les autres activités agricoles (hors élevage), la proximité est également importante en termes de circulation, 
de maîtrise des coûts, de rentabilité d’exploitation, de possibilité d’évolution des bâtiments… 

A contrario, toute construction, installation, occupation nouvelle autre qu'agricole devrait être proscrite dans la 
zone A. 

 

Par ailleurs, des limites claires devront être fixées pour l'urbanisation afin de préserver les secteurs à enjeux 
agricoles et d'améliorer la lisibilité entre espaces urbanisés et espaces agricoles/naturels : 

� les limites d'urbanisation physiques. Elles peuvent être notamment constituées par des 
boisements, des haies, des voiries… Elles sont indiscutables et objectives. 

� les limites d'urbanisation à créer afin de protéger les secteurs agricoles stratégiques. Elles 
pourront être à matérialiser afin d'assurer une interface cohérente entre espace agricole et 
espace urbanisé. 

Enfin, la zone N devra être réservée à la forêt et aux secteurs qui ne sont pas valorisés par l'agriculture. 

Quant aux STECAL (L. 123-1-5 du code de l'urbanisme), secteurs constructibles de taille et de capacité d'accueil 
limités en zone agricole, naturelle ou forestière, ils permettent notamment de gérer le bâti existant présent dans 
ces zones. La création de tels secteurs ne saurait être envisagée que de manière exceptionnelle afin de ne pas 
conforter le mitage des espaces et ne pas compromettre l’exploitation agricole. 
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 2.3   Le maintien des circulations agricoles (engins/troupeaux) et des 

accès agricoles  

Assurer le fonctionnement des exploitations agricoles implique la protection des sièges, la préservation des 
espaces agricoles mais également le maintien des circulations, aussi bien des troupeaux que des engins agricoles.  

Les réflexions dans le cadre du PLU doivent donc porter sur : 

� la desserte des zones agricoles. En effet, certaines zones d'urbanisation peuvent être localisées en front 
d'espaces agricoles. Il conviendra alors de réserver des accès, à des gabarits suffisants, permettant 
l’exploitation des espaces agricoles dans des conditions normales de fonctionnement, à défaut de quoi 
ces secteurs se retrouvent enclavés et difficilement exploitables. L’arrêt de l’urbanisation linéaire 
contribuera également à préserver les accès aux tènements agricoles. 

� la praticabilité des voies. La commune devra être vigilante lors de tout aménagement de voirie (chicanes, 
ralentisseurs, trottoirs infranchissables…) et prendre des précautions afin de ne pas entraver la circulation 
agricole. Certains aménagements peuvent en effet contraindre voire empêcher toute circulation agricole, 
obligeant les exploitants à emprunter des axes routiers plus fréquentés. Cela n'est pas sans conséquence 
sur la sécurité des personnes notamment. Tout aménagement de voirie devra donc faire l’objet d’une 
concertation préalable avec la profession agricole.  

La commune pourra également prendre des dispositions tels que : 

→ La création d'accès desservant les espaces agricoles et forestiers dans les OAP des zones 
urbanisables ou d'urbanisation future, 

→ La création d'emplacements réservés au travers des zones d'urbanisation pour accéder aux 
espaces agricoles situés en arrière, 

→ L'obligation de recul des clôtures vis-à-vis des emprises de voie, … 

 

 2.4   Les modes d’urbanisation qui économisent les espaces agricoles  

 

La loi de modernisation de l’agriculture (n°2010-788 du 27/07/2010) a fixé comme 
objectif de réduire de moitié le rythme de consommation des terres agricoles d’ici 2020. 
Cette réduction concerne l’urbanisation et également tout projet d’aménagement 
induisant le changement de destination des terres agricoles. La loi Grenelle 2 du 12 
juillet 2010 (ENE) réaffirme la nécessité de protéger les espaces agricoles. 

 

Consommer moins d'espace… 

Avant même de s’orienter sur la consommation de nouveaux espaces, il est important de privilégier le 
renouvellement urbain en favorisant l’urbanisation des espaces libres insérés dans le tissu urbain (dents creuses), 
en requalifiant les espaces mal utilisés ou sous-utilisés, en restructurant les espaces en mutation et les friches 
urbaines, en densifiant les bourgs et hameaux principaux, en réaffectant en logements d'anciennes constructions 
à la condition que cela soit compatible avec l'exercice de l'activité agricole. 
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… consommer mieux l'espace 

Des formes urbaines diversifiées et moins consommatrices d’espaces devront être privilégiées en tenant compte : 

- des prescriptions du SCOT (armature urbaine du SCOT, dents creuses, densification…) 

- des besoins des habitants : petits logements locatifs, appartements, maisons de villes, 
maisons individuelles 

- des capacités d’accueil existantes... 

A contrario, l’habitat diffus et isolé devra être proscrit.  

Cette recherche de qualité vaut également pour un développement mieux maîtrisé des zones d’activités et une 
optimisation de l’utilisation du sol (parking souterrain mutualisé, niveaux supplémentaires, espaces verts avec 
parcimonie...). L’implantation des activités compatibles avec l’habitat devra être privilégiée au sein des zones 
d’habitat (ex. : activité de service, commerce de proximité…). 

 

A cet effet, les OAP sont un outil pertinent pour traduire les projets d’aménagement du territoire. 

 


